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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Afrique du Nord
Question écrite n° 12600

Texte de la question

M Alain Jonemann demande a M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre
s'il a l'intention de faire inscrire a l'ordre du jour du Parlement les propositions de loi relatives aux anciens
combattants ayant servi en Afrique du Nord, notamment celles presentees par M Pierre Mauger et le groupe
RPR (nos 104, 103, 99).

Texte de la réponse

Reponse. - Il convient de noter, au regard de l'egalite des droits entre les generations du feu, que, lors des
conflits precedents, le benefice de la campagne double a ete accorde aux seuls fonctionnaires et assimiles et
non a l'ensemble des anciens combattants assujettis a tout autre regime de securite sociale. Le temps passe en
operations en Afrique du Nord (1952-1962) compte pour sa duree dans la pension de vieillesse du regime
general. Le decret no 57-195 du 14 fevrier 1957 ouvre droit, pour cette periode, aux bonifications de campagne
simple. Il s'ensuit que pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimiles, le temps passe sur ce
territoire compte pour deux fois sa duree dans le calcul de la retraite. Le groupe de travail interministeriel qui
s'etait reuni les 6 et 21 aout 1987 avait constate que l'octroi eventuel de la campagne double aux anciens
combattants d'Afrique du Nord entrainerait une depense elevee pour le budget de l'Etat. C'est pourquoi il est
necessaire de proceder a une etude plus approfondie des implications financieres entrainees par la mise en
oeuvre de cette mesure. Cette etude sera naturellement menee en concertation avec les associations d'anciens
combattants et de victimes de guerre interessees. En ce qui concerne la retraite anticipee, il convient d'ores et
deja de noter que cette question releve de la competence du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale qui en a ete saisi, afin que les etudes necessaires soient effectuees dans les meilleurs delais.
Comme tous les anciens combattants des conflits anterieurs et dans les memes conditions, les anciens
combattants d'Afrique du Nord beneficient es-qualites de la loi du 21 novembre 1973, tant en matiere de
validation de la periode de services militaires pour la retraite qu'en matiere d'anticipation possible a partir de
soixante ans (sans minoration), s'ils ont la carte du combattant. En outre, ils peuvent, qu'ils aient ou non cette
carte, obtenir leur retraite (sans minoration) a soixante ans apres trente-sept ans et demi de cotisations dans le
cadre de l'ordonnance du 26 mars 1982. L'exigence de cette duree de cotisation peut etre allegee en ce qui les
concerne, d'une part, par la prise en compte dans le calcul de cette duree de toutes les periodes de services de
guerre qui sont assimilees a des periodes de cotisations et, d'autre part, par l'application combinee des
dispositions de l'ordonnance du 26 mars 1982 et de celles de l'article L 383 du code de la securite sociale ; ces
dispositions permettent aux assures sociaux pensionnes de guerre de beneficier pendant trois ans de suite des
indemnites journalieres de la securite sociale (pour les interruptions d'activites dues aux infirmites ayant ouvert
droit a pension de guerre). Ainsi, pratiquement, les interesses peuvent - si la diminution due a la guerre de leur
aptitude physique a exercer une activite professionnelle l'exige - cesser de travailler a cinquante-sept ans et
percevoir trois ans plus tard leur retraite au taux plein de 50 p 100, les trois annees precitees entrant dans le
decompte des annees d'activite. La retraite a cinquante-cinq ans est souhaitee pour les anciens d'Afrique du
Nord demandeurs d'emploi en fin de droits. Le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12600


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12600

de guerre a demande au ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale d'examiner cette requete
avec la plus grande bienveillance, notamment en etudiant la possibilite de faire beneficier les interesses ages de
plus de cinquante-cinq ans d'une bonification egale au temps passe sous les drapeaux lors du calcul de
l'ouverture du droit a la retraite.
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